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N° 7460

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Session ordinaire 2019-2020

PROJET DE LOI
portant approbation de l’Accord de partenariat stratégique entre l’Union européenne et 
ses États membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 

2016

* * *

RÉSUMÉ

Le projet de loi sous rubrique vise à approuver l’Accord de partenariat stratégique entre l’Union
européenne et ses États membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, le 30
octobre 2016.
L’Accord de partenariat stratégique est divisé en sept Titres, incluant notamment les domaines
de la politique étrangère, le développement durable, l’environnement, le bien-être des citoyens,
la recherche, l’innovation, la culture, l’éducation, la résilience face aux catastrophes, la justice,
la sécurité, la lutte contre la criminalité organisée, le trafic de drogues et le terrorisme, ainsi
que la protection des données.
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No 7460
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2018-2019

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord de partenariat straté-
gique entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, 

le 30 octobre 2016

* * *

(Dépôt: le 12.7.2019)
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en conseil;

Arrêtons

Article unique. Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en Notre 
nom a la Chambre des députes le projet de loi portant approbation de l’Accord de partenariat stratégique 
entre l’Union européenne et ses Etats membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, 
le 30 octobre 2016.

Palais de Luxembourg, le 8 juillet 2019

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

2.10.2019
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. Est approuvé l’Accord de partenariat stratégique entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016.

*

EXPOSE DES MOTIFS

1. LA GENESE DE L’ACCORD

Le Canada est l’un des plus proches et des plus anciens partenaires de l’Union européenne (UE). 
Les relations strictement économiques entamées dans les années 1950 ont évolué au fil des années pour 
se transformer en une alliance stratégique étroite. Les représentants européens et canadiens se ren-
contrent régulièrement lors de sommets bilatéraux et de réunions, et les deux parties n’ont cessé de 
renforcer leur coopération depuis plusieurs décennies.

L’accord-cadre de coopération commerciale et économique entre les Communautés européennes et 
le Canada, qui date de 1976, fut le premier accord formel de ce type que l’Union européenne a signé 
avec un pays industrialisé. Il a été suivi d’une déclaration sur les relations transatlantiques, adoptée  
en 1990, qui a étendu la portée des contacts et institué des réunions régulières au niveau des sommets 
et des ministres. Depuis lors, les représentants européens et canadiens procèdent régulièrement  
à des échanges de vues à tous les niveaux, des sommets bilatéraux au niveau des dirigeants aux  
réunions entre responsables sur des questions spécifiques, notamment dans les enceintes 
multilatérales. 

Le programme de partenariat UE-Canada, adopté le 18 mars 2004 au sommet d’Ottawa, a pour la 
première fois défini les secteurs de coopération privilégiés. En 2011, l’UE et le Canada ont engagé des 
négociations sur un accord-cadre renforcé (accord de partenariat stratégique, APS). Ces négociations 
se sont déroulées en parallèle à celles engagées sur l’accord de libre-échange (AECG/CETA) et furent 
conclues en septembre 2014. Si l’APS et l’AECG sont en effet liés, le premier étant censé encadrer le 
second, les deux processus de négociation ont été menés, en ce qui concerne la partie européenne, par 
des acteurs institutionnels différents et distincts. Ainsi, les négociations sur le partenariat stratégique 
ont été menées par le Service européen pour l’action extérieure (SEAE), tandis que celles sur l’AECG 
ont été conduites par la Commission européenne.

Le texte de l’APS a été signé par le Canada et l’Union européenne le 30 octobre 2016, lors du 
sommet UE-Canada, et a été approuvé par le Parlement européen le 15 février 2017. L’application, à 
titre provisoire, d’une large partie de l’accord a débuté le 1er avril 2017. Étant donné que l’APS est 
un accord portant sur des champs de compétence mixte, tout comme l’AECG, il devra être ratifié par 
les parlements nationaux de tous les États membres de l’UE afin de pouvoir entrer en vigueur dans 
son entièreté.

*

2. LA NATURE DE L’ACCORD

L’APS est un accord politique entre l’Union européenne, et ses Etats membres, d’une part, et le 
Canada, d’autre part. Il vise à renforcer la coopération bilatérale dans plusieurs branches de la politique 
étrangère et dans plusieurs domaines sectoriels, dont la paix et la sécurité internationales, la non-pro-
lifération nucléaire, la lutte contre le terrorisme, la coopération judiciaire, les droits de la personne, la 
gestion des crises, la sécurité maritime, la gouvernance mondiale, l’énergie, le transport, la recherche 
et développement, la santé, l’environnement, le développement durable, et le changement climatique.

L’APS réaffirme la coopération et la convergence des valeurs entre l’Union européenne et le Canada, 
et reflète la nature globale, durable et stratégique du partenariat. Il met en place des voies efficaces 
pour renforcer et étendre la coopération entre les signataires, et jette les bases d’une coopération ren-
forcée dans les enceintes multilatérales. 

Une fois ratifié, l’APS constituera la nouvelle pierre angulaire des relations entre le Canada et 
l’Union européenne en matière de politique étrangère et servira de mécanisme par lequel le Canada 
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pourra engager officiellement un dialogue avec l’Union européenne sur d’importantes questions sou-
levées en faveur et au sein de cette relation. Avec l’Accord économique et commercial global (AECG), 
l’APS portera les relations entre le Canada et l’UE à un niveau d’engagement plus intense et mieux 
structuré.

*

3. LE CONTENU DE L’ACCORD

En ce qui concerne son contenu, l’APS s’appuie sur une structure à sept titres qui concernent : 
Le fondement de la coopération (Titre I) ; Droits de l’homme, libertés fondamentales, démocratie 

et état de droit (Titre II) ; Paix et sécurité internationales et un multilatéralisme efficace (Titre III) ; 
Développement économique et durable (Titre IV) ; Justice, liberté et sécurité (Titre V) ; Dialogue 
politique et mécanismes de consultation (Titre VI) ; Dispositions finales (Titre VII).
Titre I. Fondement de la coopération : L’Accord se fonde sur les principes communs énoncés 

dans la Charte des Nations Unies et sera mis en œuvre sur base des valeurs communes et 
les principes de dialogue, de respect mutuel, de partenariat équitable, de multilatéralisme, 
de consensus et de respect du droit international (Article 1er).

Titre II. Droits de l’homme, libertés fondamentales, démocratie et état de droit : Les parties 
s’engagent à défendre et à promouvoir les principes démocratiques, les droits de l’homme, 
et les libertés fondamentales (Art. 2).

Titre III. Paix et sécurité internationales et un multilatéralisme efficace : Dans ce domaine, 
l’Accord prévoit une collaboration en matière de prévention de la prolifération des armes 
de destruction massive (ADM) (Art. 3). Les parties s’engagent à lutter contre la fabrication, 
le transfert et la circulation illicites d’armes légères et de petit calibre (ALPC) (Art. 4). 
Elles expriment leur soutien à l’adhésion, la ratification et la mise en œuvre efficace du 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale (Art. 5) et s’engagent à coopérer dans la 
lutte contre le terrorisme (Art. 6). L’Accord prévoit également une coopération en matière 
de promotion de la paix et de la stabilité internationales (Art. 7), ainsi qu’une coopération 
et des consultations efficaces dans les enceintes multilatérales, régionales et internationales 
(Art. 8). 

Titre IV. Développement économique et durable : Ce titre prévoit que l’UE et le Canada jouent 
un rôle moteur à l’échelle mondiale dans le domaine économique par un engagement en 
faveur de l’ouverture, de politiques économiques saines et d’une gestion financière pru-
dente, et institue un dialogue sur les questions économiques mondiales (Art. 9); la promo-
tion du libre-échange et l’accroissement des investissements dans l’optique du développement 
durable (Art. 10) ; une coopération en matière de fiscalité (Art. 11). Les parties réaffirment 
leur engagement à répondre aux besoins actuels sans compromettre ceux des générations 
futures et à promouvoir le développement durable, y inclus le développement économique 
inclusif à l’échelle de la planète (Art. 12). Le titre prévoit également un dialogue dans 
d’autres domaines d’intérêts mutuels (Art. 13), notamment en ce qui concerne le bien-être 
des citoyens (Art. 14), et une coopération dans les domaines de la connaissance, de la 
recherche, de l’innovation et des technologies des communications (Art. 15). Le titre traite 
de la promotion de la diversité des expressions culturelles, des échanges, la coopération et 
le dialogue dans le domaine de l’éducation et de la jeunesse, et des contacts interpersonnels 
(Art. 16) ; de la résilience face aux catastrophes et de la gestion des urgences (Art. 17). 

Titre V. Justice, Liberté et Sécurité : Dans ce domaine, l’Accord prévoit un renforcement de la 
coopération judiciaire en matière pénale et civile (Art. 18), une coopération dans la lutte 
contre les drogues illicites (Art. 19), une coopération en matière de répression et lutte contre 
la criminalité organisée et la corruption (Art. 20). Le titre traite également du blanchiment 
d’argent et du financement du terrorisme (Art. 21) ; de la cybercriminalité (Art. 22); de la 
migration, de l’asile et de la gestion des frontières (Art. 23) ; de la protection consulaire 
(Art. 24); et de la protection des données à caractère personnel (Art. 25).

Titre VI. Dialogue politique et mécanismes de consultation : Ce titre traite du renforcement du 
dialogue politique (Art. 26) et institue les mécanismes de consultation (Art. 27). Il règle 
l’exécution des obligations (Art. 28).
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Titre VII. Disposition finales : Ce titre contient des dispositions concernant la sécurité et la divulga-
tion des renseignements (Art. 29) ; l’entrée en vigueur et la dénonciation (Art. 30) ; les 
amendements (Art. 31) ; les notifications (Art. 32) ; l’application territoriale (Art. 33) ; 
une définition du terme « parties » (Art. 34). 

*

4. LE CADRE INSTITUTIONNEL DE L’ACCORD

L’Accord prévoit le renforcement du dialogue politique moyennant la mise en place de mécanismes 
de consultations (sommets, réunions ministérielles, réunions au niveau des hauts fonctionnaires, 
échanges de délégations du Parlement européen et du Parlement du Canada). Il institue un comité 
ministériel conjoint (CMC) et un comité de coopération conjoint (CCC). L’article 27 de l’Accord 
prévoit un mécanisme de règlement des différends, y compris en ce qui concerne, le cas échéant, les 
violations des droits de l’homme commises sur le territoire des parties contractantes.

Le CMC remplace le dialogue transatlantique UE-Canada, et est coprésidé par le ministre des 
Affaires étrangères du Canada et le haut représentant de l’UE pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité. 

Le CCC est compétent pour recommander les priorités en matière de coopération entre les parties ; 
suivre l’évolution de la relation stratégique entre les parties ; procéder à un échange de vues et formuler 
des suggestions sur toute question d’intérêt commun ; formuler des recommandations sur les moyens 
de réaliser des gains d’efficience, d’efficacité, et des synergies entre les parties ; s’assurer du bon 
fonctionnement de l’ASP. Il examine et discute toute question ou différend qui lui est soumis par l’une 
ou par l’autre partie. 

Le CMC peut être saisi en cas d’urgence particulière. Le CMC peut saisir le CCC d’une affaire 
particulière et lui demander de la soumettre à un examen approfondi en vue d’une résolution opportune 
et efficace de la situation (voir Titre VI).

L’article 30 de l’Accord dispose que l’Union européenne et le Canada peuvent appliquer l’Accord 
à titre provisoire, en tout ou en partie, dans le respect de leurs procédures internes et de leur législation 
respective.

L’Accord est conclu pour une durée illimitée, et il peut y être mis fin moyennant un préavis de six 
mois.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Mesures législatives et réglementaires

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation de l’Accord de partenariat stratégique 
entre l’Union européenne et ses Etats membres, d’une part, et le Canada, 
d’autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016

Ministère initiateur: Ministère des Affaires étrangères et européennes

Auteur: Diane Alff

Tél. : 247-82417

Courriel: diane.alff@mae.etat.lu

Objectif(s) du projet: Le présent projet de loi se propose d’approuver l’Accord de partenariat 
stratégique entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016.

 L’Accord de partenariat stratégique (APS) fait partie d’un processus de 
consolidation des relations politiques et économiques entre l’UE, ses 
Etats membres, et le Canada. L’APS vise à apporter des avantages 
concrets dans les domaines politique, économique, sécuritaire, judi-
ciaire, stratégique et environnemental dans tous les pays signataires. 

 L’Accord affirme la coopération et la convergence de valeurs entre 
l’Union européenne et le Canada et reflète la nature globale, durable et 
stratégique du partenariat. Il met en place des voies efficaces pour ren-
forcer et étendre la coopération entre les signataires, et jette les bases 
d’une coopération renforcée dans les enceintes multilatérales. 

 Une fois ratifié, l’APS constituera la nouvelle pierre angulaire des rela-
tions entre le Canada et l’Union européenne en matière de politique 
étrangère et servira de mécanisme par lequel le Canada pourra engager 
officiellement un dialogue avec l’Union européenne sur d’importantes 
questions soulevées pour et au sein de cette relation. Avec l’Accord éco-
nomique et commercial global (AECG), l’APS portera les relations entre 
le Canada et l’UE à un niveau d’engagement plus intense et structuré.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
Défense ; Immigration ; Économie ; Environnement ; Climat et Développement durable ; 
Finances ; Justice ; Sécurité intérieure

Date: 23 mai 2019

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s): Oui:  Non: 1

 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui:  Non: 
– Citoyens: Oui:  Non: 
– Administrations: Oui:  Non: 

1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer
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 3. Le principe « Think small first » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.:2 	
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)

 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui:  Non: 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui:  Non: 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative3  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui:  Non: 

 Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif4 par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel5? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
  Art. 25 garantit la protection des données à caractère personnel 

selon des normes internationales élevées, reconnait le droit à la 
vie privée en ce qui a trait à la protection des données à carac-
tère personnel. Il institue également une coopération bilatérale 
et multilatérale en matière de protection de ces données, dans 
les limites des lois et règlements nationaux et communautaires 
respectifs.

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui: 	 Non:  N.a.: 

2 N.a. : non applicable.
3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc…).

5 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu).
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 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Sinon, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui:  Non: 
b. amélioration de la qualité réglementaire? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui: 	 Non:  N.a.: 

	 Remarques/Observations:

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui: 	 Non: 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez pourquoi:
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

6 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
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18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers7 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

concernant les coûts engendrés par le projet de loi 
(article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, 

 la comptabilité et la trésorerie de l’Etat)

Il n’y aura pas de coûts supplémentaires engendrés par le projet de loi tant au niveau des ressources 
humaines qu’au niveau purement financier. 

*

7 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 
p.10-11)
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ACCORD
de partenariat stratégique entre l’Union européenne et 
ses Etats membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, 

fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016
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No 74601

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2019-2020

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord de partenariat straté-
gique entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, 

le 30 octobre 2016

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(8.10.2019)

Par dépêche du 12 juillet 2019, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, sur demande du ministre des Affaires étrangères et 
européennes.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, une fiche d’évaluation d’impact, une 
fiche financière ainsi que le texte de l’Accord à approuver.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le texte en projet vise à approuver l’Accord de partenariat stratégique entre l’Union européenne et 
ses États membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, qui a été signé, à l’instar de l’Accord éco-
nomique et commercial global (AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États 
membres, d’autre part, lors du seizième sommet UE-Canada à Bruxelles, le 30 octobre 2016. L’Accord 
en question constitue, d’après les termes de l’exposé des motifs, la nouvelle pierre angulaire des rela-
tions entre l’Union européenne et le Canada en matière de politique étrangère. Il vise essentiellement 
à offrir un cadre de dialogue et à renforcer la coopération politique entre l’Union européenne et le 
Canada dans des domaines tels que la lutte contre le terrorisme, la non-prolifération nucléaire ou encore 
la protection de l’environnement.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

Article unique
L’examen de l’article unique ne donne pas lieu à observation.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, le 8 octobre 2019.

 Le Secrétaire général, La Présidente, 
 Marc BESCH Agny DURDU

29.10.2019
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No 74602

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2019-2020

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord de partenariat straté-
gique entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, 

le 30 octobre 2016

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES 
AFFAIRES ETRANGERES ET EUROPEENNES, DE LA  
COOPERATION, DE L’IMMIGRATION ET DE L’ASILE

(9.3.2020)

La commission se compose de : M. Yves CRUCHTEN, Président-Rapporteur ; Mme Simone 
BEISSEL, Mme Djuna BERNARD, M. Mars DI BARTOLOMEO, Mme Stéphanie EMPAIN,  
M. Gusty GRAAS, M. Jean-Marie HALSDORF, M. Fernand KARTHEISER, M. Laurent MOSAR, 
Mme Lydia MUTSCH, Mme Lydie POLFER, Mme Viviane REDING, M. Marc SPAUTZ, M. David 
WAGNER, M. Claude WISELER, membres.

*

I. PROCEDURE LEGISLATIVE

Le projet de loi sous rubrique a été déposé par Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et 
européennes en date du 12 juillet 2019. 

L’avis du Conseil d’État est intervenu le 8 octobre 2019.
Au cours de sa réunion du 3 février 2020, la Commission des Affaires étrangères et européennes, 

de la Coopération, de l’Immigration et de l’Asile a nommé son Président, M. Yves Cruchten, Rapporteur 
du projet de loi. 

Le 24 février 2020, la Commission a examiné le projet de loi ainsi que l’avis du Conseil d’État. 
Le 9 mars 2020, la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Coopération, de l’Im-

migration et de l’Asile a adopté le présent rapport.

*

II. INTRODUCTION

Le Canada est un des plus anciens et des plus étroits partenaires de l’Union européenne. Les relations 
strictement économiques entamées dans les années 1950 ont évolué au fil des années pour se transfor-
mer en une alliance stratégique étroite. L’Accord de partenariat stratégique entre l’UE et le Canada 
constitue un jalon important sur la voie d’une intensification continue des relations entre les deux 
parties. 

Les négociations sur un accord-cadre renforcé, à savoir l’APS, ont débuté en 2011 et se sont dérou-
lées en parallèle à celles engagées sur l’accord de libre-échange (AECG/CETA). En effet, l’APS est 
censé encadrer l’accord de libre-échange. Les négociations sur l’APS ont abouti en septembre 2014. 
Il a été signé le 30 octobre 2016, ensemble avec l’AECG et a été ratifié jusqu’ici par 19 États membres 

24.3.2020
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de l’UE. La Belgique, la Grèce, la France, l’Irlande, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne et le Luxembourg 
ne l’ont pas encore ratifié. Depuis le 1er avril 2017, une large partie de l’Accord est provisoirement 
entré en vigueur. Étant donné que l’APS est un accord portant sur des champs de compétence mixte, 
tout comme l’AECG, il devra être ratifié par les parlements nationaux de tous les États membres de 
l’UE afin de pouvoir entrer en vigueur dans son entièreté. 

Le partenariat stratégique se situe à un niveau plus élevé qu’un accord de partenariat et de coopé-
ration et renforce et institutionnalise les rapports existants entre l’UE et le Canada. Il s’agit d’un accord 
politique visant à fortifier la coopération bilatérale dans plusieurs branches de la politique étrangère et 
dans plusieurs domaines sectoriels, dont la paix et la sécurité, les droits de la personne et le changement 
climatique. Il réaffirme également la convergence des valeurs entre les deux parties et prévoit la pos-
sibilité d’une coopération renforcée dans les enceintes multilatérales. 

Un comité ministériel conjoint accompagne la mise en œuvre de l’Accord qui remplace le dialogue 
transatlantique UE-Canada. Le comité ministériel est appuyé par un comité conjoint composé de hauts 
fonctionnaires. Dans ce cadre, des réunions entre le Haut-Commissaire pour les Affaires étrangères de 
l’Union européenne et le Ministre des Affaires étrangères canadien ont déjà eu lieu en 2017 et 2018.

*

III. OBJET DU PROJET DE LOI

Le projet de loi sous rubrique vise à approuver l’Accord de partenariat stratégique entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 
2016.

*

IV. LE CONTENU DE L’ACCORD

L’Accord de partenariat stratégique est divisé en sept Titres, incluant notamment les domaines de 
la politique étrangère, le développement durable, l’environnement, le bien-être des citoyens, la 
recherche, l’innovation, la culture, l’éducation, la résilience face aux catastrophes, la justice, la sécurité, 
la lutte contre la criminalité organisée, le trafic de drogues et le terrorisme, ainsi que la protection des 
données.

Le Titre I porte sur le fondement de la coopération, à savoir les principes communs énoncés dans 
la Charte des Nations unies.

La coopération avec le Canada est particulièrement étroite dans les domaines énoncés dans les  
Titres II (droits de l’homme, libertés fondamentales, démocratie et état de droit) et III (paix et sécurité 
internationales et un multilatéralisme efficace).

Le Titre IV (développement économique et durable) prévoit notamment que l’Union européenne et 
le Canada jouent un rôle moteur à l’échelle mondiale dans le domaine économique par un engagement 
en faveur de l’ouverture, de politiques économiques saines et d’une gestion financière prudente, et 
institue un dialogue sur les questions économiques mondiales. Les parties réaffirment leur engagement 
à répondre aux besoins actuels sans compromettre ceux des générations futures et à promouvoir le 
développement durable.

Sous le Titre V, l’Accord prévoit un renforcement de la coopération dans les domaines de la justice, 
de la liberté et de la sécurité.

Le Titre VI comprend des dispositions sur le dialogue politique et les mécanismes de 
consultation.

Le Titre VII (dispositions finales) comprend, entre autres, des dispositions sur la non-exécution de 
l’Accord ainsi qu’un lien avec l’Accord AECG (article 28). 

*

V. L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Le Conseil d’État a émis son avis le 8 octobre 2019. L’article unique du projet de loi sous examen, 
qui a pour objet l’approbation de l’Accord, n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.
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V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Coopération, de l’Immigration et de l’Asile recommande à la Chambre des Députés d’adopter le présent 
projet de loi dans la teneur qui suit : 

*

« PROJET DE LOI
portant approbation de l’Accord de partenariat straté-
gique entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, 

le 30 octobre 2016

Article unique. Est approuvé l’Accord de partenariat stratégique entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016. »

Luxembourg, le 9 mars 2020

  Le Président-Rapporteur, 
  Yves CRUCHTEN
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SEANCE 

du 06.05.2020 

Nom des Députés 

Mme ADEHM 

Mme AHMEDOVA 
M. ARENDT 

Mme ARENDT é . KEMP

Mme ASSELBORN-BINTZ

M. BACK 

M BAULER 

M. BAUM

M. BAUM

Mme BEISSEL

M. BENOY 

Mme BERNARD 

M. BIANCALANA

Mme BURTON

M. CLEMENT

Mme CLOSENER 

M. COLABIANCHI

M. CRUCHTEN

M. Dl BARTOLOMEO

M. EICHER 

M. EISCHEN

Mme EMPAIN

M. ENGEL 

M. ENGELEN 

M. ETGEN 

M. GALLES

Mme GARY 

M. GIBERYEN

M. GLODEN 

M. GOERGEN

M. GRAAS 

M. HAAGEN 

M HAHN 

M. HALSDORF

M. HANSEN

Mme HANSEN 

Mme HARTMANN 

Mme HEMMEN

Mme HETTO-GAASCH 

M. KAES
M. KARTHEISER

M. KNAFF

M. LAMBERTY

M. LIES 

Mme LORSCHE 

M. MARGUE 

M. MISCHO

Mme MODERT 

M. MOSAR 

Mme MUTSCH 
Mme POLFER 

M. REDING
Mme REDING 

M. ROTH

M. SCHANK 

M. SPAUTZ 

M. WAGNER

M. WILMES

M. WISELER

M. WOLTER 

BULLETIN DE VOTE (4) 

Diane 

Semira 
Guy 

Nanc 

Simone 

Carlo 

André 

Gilles 

Marc 

Simone 

Fran ois 

D"una 

Dan 

Tess 

Sven 

Francine 

Frank 

Yves 

Mars 

Emile 

Félix 

Sté hanie 

Geor es 

Jeff 

Fernand 

Paul 

Chantal 

Gast 

Léon 

Marc 

Gus 

Claude 

Max 

Jean-Marie 

Marc 

Martine 

Carole 

Cécile 

Fran aise 

Al 
Fernand 

Pim 

Claude 

Marc 

Jasée 

Charles 

Geor es 

Octavie 

Laurent 

L dia 
Lydie 

Ro 
Viviane 

Gilles 

Marco 

Marc 

David 

Ser e 

Claude 

Michel 

Vote 

Oui Non Abst. 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Procuration 

nom du dé uté 

LORSCHE Jasée 

Chambre des Députés 

OBJET: 

Votes personnels 

Votes par procuration 

TOTAL 

Le Président: 

Le Secrétaire général: 

Projet de loi 

7460 

OUI NON ABST 

30 8 0 

1 0 0 

31 8 0 

J-2019-O-0733 (PL 7460)
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No 74603

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2019-2020

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord de partenariat straté-
gique entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, 

le 30 octobre 2016

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(12.5.2020)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 6 mai 2020 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant approbation de l’Accord de partenariat straté- 
gique entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, 

le 30 octobre 2016

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 6 mai 2020 et dispensé du second vote 
constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du 8 octobre 2019 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 12 votants, le 12 mai 2020.

 Le Secrétaire général, La Présidente du Conseil d’État, 
 Marc BESCH Agny DURDU

4.6.2020
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Session ordinaire 2019-2020 
 

RB/CH P.V. AEECA 27 
 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 

 
Procès-verbal de la réunion du 9 mars 2020 

 
Ordre du jour : 

 
1. 7457 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord économique et commercial 
global (AECG) entre le Canada, d'une part, et l'Union européenne et ses 
États membres, d'autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016 
- Rapporteur : Monsieur Yves Cruchten 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2. 7458 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord de protection des 
investissements entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, 
et la République de Singapour, d'autre part, fait à Bruxelles, le 19 octobre 
2018 
- Rapportrice : Madame Lydia Mutsch 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 7459 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord de partenariat et de coopération 
entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la République 
de Singapour, d'autre part, fait à Bruxelles, le 19 octobre 2018 
- Rapportrice : Madame Lydia Mutsch 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

4. 7460 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord de partenariat stratégique entre 
l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et le Canada, d'autre 
part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016 
- Rapporteur : Monsieur Yves Cruchten 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

5.  
  

Adoption des projets de procès-verbaux des réunions du 2 septembre 2019, 
13 janvier 2020 et 24 février 2020 
  

6.  
  

Dossiers européens: adoption de la liste des documents transmis entre le 1er 
et le 6 mars 2020 
  

7.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Simone Beissel, Mme Djuna Bernard, M. Yves Cruchten, M. Mars Di 
Bartolomeo, M. Gusty Graas, M. Fernand Kartheiser, M. Laurent Mosar, 
Mme Lydia Mutsch, Mme Lydie Polfer, Mme Viviane Reding, M. Marc 
Spautz, M. David Wagner, M. Claude Wiseler 
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Mme Rita Brors, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Stéphanie Empain, M. Jean-Marie Halsdorf 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
  
M. Marc Angel, M. Charles Goerens, M. Christophe Hansen, Mme Tilly 
Metz, Mme Monica Semedo, Mme Isabel Wiseler-Santos Lima, membres du 
Parlement européen 

 
* 
 

Présidence : M. Yves Cruchten, Président de la Commission 
 

 
* 
 

1. 7457 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord économique et commercial 
global (AECG) entre le Canada, d'une part, et l'Union européenne et ses 
États membres, d'autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016 
 
Sur proposition de Mme Reding, la phrase suivante est insérée à la fin du 
deuxième paragraphe de la page 4: « La Chambre des Députés rappelle 
qu’un contrôle douanier renforcé devra être garanti pour préserver la sécurité 
alimentaire. » 
 
Le projet de rapport ainsi modifié est adopté avec une voix contre (M. 
Wagner, déi lénk) et une abstention (M. Kartheiser, ADR). 
 
Il est proposé de débattre le projet de loi 7457 ensemble avec le projet de loi 
7460 en séance plénière selon le modèle 1 du temps de parole. 
  

  
2. 7458 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord de protection des 
investissements entre l'Union européenne et ses États membres, d'une 
part, et la République de Singapour, d'autre part, fait à Bruxelles, le 19 
octobre 2018 
 
Le projet de rapport est adopté avec une voix contre (M. Wagner, déi lénk). 
 
Il est proposé de débattre le projet de loi 7458 ensemble avec le projet de loi 
7459 en séance plénière selon le modèle de base du temps de parole. 
  

 
3. 7459 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord de partenariat et de 
coopération entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, 
et la République de Singapour, d'autre part, fait à Bruxelles, le 19 
octobre 2018 
 
Le projet de rapport est adopté avec une voix contre (M. Wagner, déi lénk) et 
une abstention (M. Kartheiser, ADR). 

 
  
4. 7460 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord de partenariat stratégique 
entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et le 
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Canada, d'autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016 
 
Le projet de rapport est adopté avec une voix contre (M. Wagner, déi lénk) et 
une abstention (M. Kartheiser, ADR). 
  

  
5.  

  
Adoption des projets de procès-verbaux des réunions du 2 septembre 
2019, 13 janvier 2020 et 24 février 2020 
 
Les projets de procès-verbaux sont adoptés. 
  

  
6.  

  
Dossiers européens: adoption de la liste des documents transmis entre 
le 1er et le 6 mars 2020 
 
La liste des documents est adoptée. 
  

  
7.  

  
Divers 
 
Ce point de l’ordre du jour ne suscite aucune remarque. 
  

 
Luxembourg, le 9 mars 2020 

 
La Secrétaire-administrateure, 
Rita Brors 

Le Président de la Commission des Affaires étrangères 
et européennes, de la Coopération, de l'Immigration et 

de l'Asile, 
Yves Cruchten 
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Session ordinaire 2019-2020 
 

RB/CH P.V. AEECA 21 
 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 

 
Procès-verbal de la réunion du 03 février 2020 

 
Ordre du jour : 

 
1. 7457 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord économique et commercial global 
(AECG) entre le Canada, d'une part, et l'Union européenne et ses États 
membres, d'autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
  

2. 7458 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord de protection des investissements 
entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la République 
de Singapour, d'autre part, fait à Bruxelles, le 19 octobre 2018 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
  

3. 7459 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord de partenariat et de coopération 
entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la République 
de Singapour, d'autre part, fait à Bruxelles, le 19 octobre 2018 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
  

4. 7460 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord de partenariat stratégique entre 
l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et le Canada, d'autre 
part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
  

5.  
  

Dossiers européens: adoption de la liste de documents transmis entre le 25 et 
le 31 janvier 2020 
  

6.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Djuna Bernard, M. Yves Cruchten, M. Mars Di Bartolomeo, Mme 
Stéphanie Empain, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Fernand 
Kartheiser, M. Laurent Mosar, Mme Lydie Polfer, Mme Viviane Reding, M. 
David Wagner, M. Claude Wiseler 
 
M. Gilles Roth, remplaçant de M. Marc Spautz 
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M. Marc Angel, M. Charles Goerens, membres du Parlement européen 
  
M. Michel Leesch, Mme Diane Alff, Mme Catia Goncalves, M. Max Lamesch, 
MAEE 
 
Mme Rita Brors, de l'Administration parlementaire 
 
M. Eric Harsch, du groupe parlementaire LSAP 
  

Excusés : Mme Lydia Mutsch, M. Marc Spautz 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
  
M. Christophe Hansen, Mme Tilly Metz, Mme Monica Semedo, Mme Isabel 
Wiseler-Santos Lima, membres du Parlement européen 

 
* 
 

Présidence : M. Yves Cruchten, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7457 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord économique et commercial 
global (AECG) entre le Canada, d'une part, et l'Union européenne et ses 
États membres, d'autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 
M. Yves Cruchten est nommé rapporteur du projet de loi. 
 
Historique de l’AECG 
 
Les négociations entre l’Union européenne et le Canada sur l’Accord 
économique et commercial global (AECG) ont débuté en 2009. En 2011, le 
mandat de négociation de l’Union européenne a été amendé afin d’y intégrer 
le volet de la protection et de la promotion des investissements. Lors du 
Sommet UE-Canada qui s’est tenu le 26 septembre 2014 à Ottawa, les deux 
parties ont proclamé la conclusion des négociations. Le 29 février 2016, les 
représentants de l’UE et du Canada ont précisé que le toilettage juridique de 
la version anglaise du texte de l’AECG était terminé et ont annoncé en même 
temps l’inclusion du nouveau système juridictionnel des investissements. 
L’Accord a été signé à Bruxelles le 30 octobre 2016. Le Parlement européen a 
donné son approbation en date du 15 février 2017. La Chambre des 
Communes et le Sénat canadiens ont approuvé l’AECG les 14 février et 11 mai 
2017 respectivement. 
 
Avec la ratification au niveau européen, toutes les parties sous compétence 
exclusive de l’Union européenne sont provisoirement applicables depuis le 21 
septembre 2017, soit entre 90 et 95 % du contenu de l’Accord. Saisie par la 
Belgique, la Cour de Justice de l’Union européenne a émis un avis le 30 avril 
2019, estimant que les dispositions sur le mécanisme de règlement des 
différends entre investisseurs et États prévu par l’accord de libre-échange 
entre l’Union européenne et le Canada est compatible avec le droit de l’Union. 
Treize Etats membres ont jusqu’ici ratifié l’AECG. 
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La Commission européenne a rendu public tous les documents liés à l’AECG 
pour garantir la transparence. 
 
Le contenu de l’AECG 
 
L’AECG est un accord dit de « nouvelle génération », ne se limitant pas à 
diminuer les barrières tarifaires, mais aussi les barrières techniques non-
tarifaires affectant les échanges de marchandises et de services. Une 
multitude de secteurs sont concernés par cette coopération. 
 
L’AECG comprend 30 chapitres avec annexes. La partie sur le libre-échange 
a pour but d’éliminer les tarifs sur les produits industriels, soit 99 % des droits 
de douane. Les secteurs les plus importants pour l’Union européenne sont les 
produits chimiques et pharmaceutiques, l’automobile et le textile. Les produits 
agricoles sont soumis à des quotas tarifaires, limitant la quantité de produits 
exemptés de tarifs à l’entrée de l’UE. Ceci concerne par exemple la viande 
bovine (48.000 tonnes) et le porc (75.000 tonnes). L’exportation de viande de 
poulet n’est pas libéralisée. 
 
Dans les domaines des services, l’AECG facilite l’accès au marché canadien, 
y compris la participation aux marchés publics aux niveaux fédéral, provincial 
et communal. Il n’y a pas d’obligation pour les Etats membres de l’UE d’ouvrir 
leurs marchés publics ou de procéder à des privatisations dans des secteurs 
qu’ils ne souhaitent pas libéraliser. Les Etats membres gardent leur droit de 
rendre publics, à tout moment, des services privatisés. L’accord n’a donc pas 
d’impact sur des secteurs comme la gestion des systèmes de santé, de 
l’éducation, ou encore de la distribution de l’eau. Les mesures sanitaires et 
phytosanitaires concernant entre autres l’usage d’hormones, d’antibiotiques, 
de chlorites ou de pesticides ne changent rien à la législation européenne en 
vigueur. Un dialogue sera pourtant instauré pour comprendre réciproquement 
les mesures appliquées. 
 
L’AECG ne comprend que des dispositions minimales quant au secteur 
financier. 
 
Plusieurs chapitres évoquent les conventions de l’OIT, l’environnement et le 
développement durable. Le Canada s’engage à respecter les normes et 
conventions appliquées par l’Union européenne. La conclusion de l’AECG 
datant d’avant l’adoption de l’Accord de Paris, celui-ci n’y est pas mentionné, 
mais un paragraphe afférent a été ajouté ex-post à l’instrument interprétatif 
commun.  
 
La coopération règlementaire se fait par un échange volontaire d’informations 
et d’expériences entre régulateurs. Les sujets discutés dans ce cadre peuvent 
toucher, par exemple, à la cybersécurité, au bien-être animal, à la sécurité des 
produits de consommation ou encore aux inspections dans le secteur 
pharmaceutique. Le but en est de comprendre et éventuellement de 
rapprocher les normes réciproques. Un forum de coopération règlementaire 
est créé ; les agendas de ce forum peuvent être consultés sur le site internet 
de la « DG Commerce ». 
 
Le principe de précaution et le droit de règlementer donnent des garanties aux 
Etats membres, dont la base juridique est ancrée dans le Traité de Lisbonne. 
Un instrument interprétatif commun clarifie par ailleurs les principes évoqués 
dans l’Accord. L’arbitrage et l’instrument de protection des investissements 
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visent à éviter une discrimination des investisseurs étrangers vis-à-vis des 
autorités étatiques, en instituant des règles transparentes et stabiles. Dans ce 
contexte, il est essentiel de garantir la neutralité de l’arbitrage, ce qui est le cas 
dans le système fondamentalement révisé de l’ICS qui a remplacé l’ISDS. Les 
dispositions de l’instrument interprétatif commun concernant le chapitre 8 
visent clairement la neutralité des juges. Dans le cas d’une discrimination, les 
remboursements ne peuvent se faire que dans le cadre des dépenses 
effectuées et non pas sur base de prévisions de bénéfice. 
 
Débat 
 
Les éléments suivants peuvent être retenus de la discussion. 
 
En guise de réponse à une question de M. Kartheiser, il est précisé que la 
légitimité pour l’approbation parlementaire est exercée par le Parlement 
européen pour toutes les parties relevant de la compétence exclusive de 
l’Union européenne. Les parlements nationaux ont la compétence pour les 
parties concernant la protection des investissements et l’arbitrage. Comme ces 
parties sont intégrées dans un seul Accord, le texte complet est soumis à 
l’approbation de la Chambre des Députés. Dans le futur, les accords de libre-
échange seront divisés en deux, distinguant ainsi clairement entre les niveaux 
de compétence. Ceci est déjà le cas, par exemple, pour l’accord de libre-
échange avec le Singapour scindé en une partie sur le commerce international 
qui relève de la compétence exclusive de l’Union européenne et une partie sur 
l’investissement se trouvant dans la compétence nationale. Si l’AECG ne serait 
pas approuvé par un des parlements nationaux de l’Union européenne, une 
division de l’Accord est théoriquement toujours possible. Un blocage par un ou 
plusieurs parlements nationaux des 29 chapitres approuvés par le Parlement 
européen et se trouvant dans la compétence exclusive de l’Union européenne 
peut sembler ainsi quasiment exclu. 
 
M. Wagner souhaiterait discuter les aspects politiques de l’AECG avec le 
Ministre compétent, soit en séance plénière ou de préférence dans une 
prochaine réunion de la commission. Il pose la question sur la légitimité 
démocratique de l’Accord.  
 
M. Cruchten pose une question sur le nombre d’arbitrages intervenus dans les 
deux ans de la mise en vigueur provisoire de l’AECG. Il s’avère en réponse 
que l’instrument d’arbitrage n’est pas encore en vigueur. Aucun des 2.600 
accords commerciaux en vigueur ne comporte l’instrument ICS. Il sera à voir 
si ces accords devront être améliorés dans l’avenir. Il s’avère en réponse à une 
question de Mme Empain que l’ICS peut s’avérer comme précurseur d’une 
cour d’arbitrage si un nombre assez élevé de pays l’auront instauré. 
 
Mme Reding souligne que l’AECG est l’accord de libre-échange le plus 
moderne négocié par l’Union européenne. Il comporte des dispositions sur le 
volet social, l’environnement et la protection des consommateurs, Il est 
innovateur en ce qui concerne l’instrument de règlement de différends ICS. 
Ceci résulte du fait que l’arbitrage privé n’a pas contribué à l’indépendance des 
juges qui est un des principes de la Charte des droits fondamentaux. D’un autre 
côté, l’ICS s’impose au vu de la faiblesse de l’instrument d’arbitrage multilatéral 
de l’OMC. Le but est de créer un nouvel instrument multilatéral se basant sur 
les expériences bilatérales de l’ICS. Selon Mme Reding, il est dans l’intérêt 
d’un petit pays comme le Luxembourg de créer un système d’arbitrage neutre. 
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Il s’avère qu’en matière de protection des données personnelles, la norme 
européenne est définie par le GDPR. Pour pouvoir échanger des données 
personnelles avec des pays tiers, la Commission européenne doit déclarer le 
niveau de protection équivalent avec la norme européenne. Depuis décembre 
2001, une décision d’adéquation avec le Canada est en vigueur. Depuis 
l’entrée en vigueur du GDPR, la protection des données personnelles figure 
dans tous les accords de libre-échange conclus par l’Union européenne. 
 
M. Mosar pose une question sur les services financiers dans le cadre de 
l’AECG et des futures relations avec le Royaume-Uni. Il s’avère en réponse 
que les services financiers figureront vraisemblablement dans un accord à part 
avec le Royaume-Uni et non pas dans l’accord commercial à ratifier avant la 
fin de l’année. La matière sera probablement réglée dans le cadre d’un 
dialogue volontaire, réglementaire et prudentiel, et basée sur un système 
d’équivalences. Le projet de mandat de négociation pour les relations futures 
avec le Royaume-Uni comprendra plusieurs piliers, mais le niveau d’interaction 
entre les piliers n’est pas encore connu, de sorte qu’on ne peut pas encore dire 
si le futur accord avec le Royaume-Uni sera un accord « mixte » ou non. 
 
M. Angel souligne que le contenu de l’AECG a été discuté à maintes reprises 
dans la commission parlementaire au cours de la période législative écoulée, 
en présence du Ministre des Affaires étrangères et européennes. Dans la 
même mesure, le dossier des relations futures avec le Royaume-Uni pourra 
être suivi de près par la commission, peu importe si le futur accord sera un 
accord « mixte » ou non. Par ailleurs, l’orateur défend le système d’arbitrage 
ICS qui a remplacé le système ISDS très controversé pour son manque de 
neutralité. Finalement, M. Angel donne à considérer que surtout les petites et 
moyennes entreprises pourront profiter des opportunités offertes par l’AECG. 
 
Il s’avère qu’en 2018, l’Union européenne avait un surplus commercial avec le 
Canada se chiffrant à 3,9 milliards d’euros (sur un total de 10,4 milliards 
d’euros), soit une hausse de 15% par rapport aux trois années précédentes. 
Un « fact sheet » de la Commission européenne accessible sur l’internet 
comporte d’autres détails sur les effets de l’AECG. Selon des informations 
recueillies par la Chambre de Commerce, 187 entreprises luxembourgeoises 
sont intéressées à un échange commercial avec le Canada. 
 
M. Goerens donne à considérer que l’instrument interprétatif commun de 
l’AECG a débloqué les différends sur cet Accord. Dans le futur, les accords de 
libre-échange doivent être compatibles avec l’Accord de Paris. D’autres 
questions se posent en ce qui concerne les futures relations avec le Royaume-
Uni, l’accord Mercosur et les accords de partenariat avec des pays africains. 
 
M. Kartheiser est d’avis qu’il y a une grande marge d’interprétation sur les 
sujets à compétence exclusive de l’Union européenne respectivement à 
compétence nationale. 
 
Il s’avère en réponse aux interventions que dans tous les nouveaux accords 
de libre-échange, un chapitre sera consacré à l’aspect du développement 
durable. Les parties respectives des accords doivent avoir signé, ratifié et mis 
en œuvre l’Accord de Paris. Or, les mécanismes de contrôle sont critiqués pour 
ne pas être suffisants. Le Canada compte parmi les pays dans lesquels l’état 
de droit est respecté et où les mécanismes fonctionnent. En ce qui concerne 
l’accord avec le Mercosur, le gouvernement luxembourgeois a pris la décision 
de geler la décision de signature jusqu’à ce que des progrès visibles aient été 
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réalisés par le gouvernement brésilien en matière de mise en œuvre de 
l’Accord de Paris. 
 
M. Wagner propose qu’un débat plus important soit organisé à la Chambre des 
Députés avant la ratification de l’AECG. Il doute à ce que l’Accord respecte 
pleinement l’Accord de Paris. Le Président de la commission répond que la 
commission prendra autant de temps que nécessaire pour discuter sur cet 
Accord, mais qu’il faudra ensuite prendre une décision. 
 
Quant au respect de l’Accord de Paris, il est à souligner que le Canada en fait 
partie. Il est vrai que le commerce international provoque une hausse des 
émissions, mais des études viennent à la conclusion que le Canada et l’Union 
européenne seront capables de compenser cette augmentation par d’autres 
mesures. En ce qui les garanties données par le nouveau système ICS, 
l’instrument interprétatif commun contient une série de dispositions (p.ex. le 
respect du droit des Etats à règlementer) qui ne pourront pas être ignorées par 
les juges. 
 

  
2. 7458 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord de protection des 
investissements entre l'Union européenne et ses États membres, d'une 
part, et la République de Singapour, d'autre part, fait à Bruxelles, le 19 
octobre 2018 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 
Mme Lydia Mutsch est nommée rapporteure du projet de loi. La présentation 
est reportée à une date ultérieure. 
  

  
3. 7459 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord de partenariat et de 
coopération entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, 
et la République de Singapour, d'autre part, fait à Bruxelles, le 19 octobre 
2018 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 
Mme Lydia Mutsch est nommée rapporteure du projet de loi. La présentation 
est reportée à une date ultérieure. 
  

  
4. 7460 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord de partenariat stratégique 
entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et le Canada, 
d'autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 
M. Yves Cruchten est nommé rapporteur du projet de loi. La présentation est 
reportée à une date ultérieure. 
  

  
5.  

  
Dossiers européens: adoption de la liste de documents transmis entre le 
25 et le 31 janvier 2020 
 
La liste des documents est adoptée. 
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6.  

  
Divers 
 
Le Président de la commission annonce que le négociateur de l’Union 
européenne sur les futures relations avec le Royaume-Uni, M. Michel Barnier, 
sera en visite à la Chambre des Députés le lundi 10 février 2020. Le 
Commissaire M. Nicolas Schmit présentera le programme de travail de la 
Commission européenne le lundi 2 mars 2020. 
 
La commission convient d’inviter M. Christophe Hansen, membre 
luxembourgeois du Parlement européen et rapporteur INTA sur la proposition 
de mandat sur les futures relations avec le Royaume-Uni, à une prochaine 
réunion de la commission.  

 
Luxembourg, le 3 février 2020 

 
La Secrétaire-administrateur, 
Rita Brors 

Le Président de la Commission des Affaires étrangères 
et européennes, de la Coopération, de l'Immigration et 

de l'Asile, 
Yves Cruchten 
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Motion
■ h.. "Rxi»a Gaffiieo 

Luxembourg, le 06 mai 2020 
Groupe politique CSV

La Chambre des Députés :

- Considérant que l'actuelle crise du coronavirus révèle à la fois les points forts et la 

vitalité ainsi que les faiblesses et les fragilités systémiques de la mondialisation et du 

système économique international en général et du libre-échange en particulier ;

- Rappelant que la mondialisation et le libre-échange ont également permis à nombre 

de pays de sortir de leur extrême pauvreté ;

- Considérant que les chaînes d'approvisionnement et de consommation représentent 

une nuisance objective et considérable pour notre environnement et le climat 

mondial ;

- Considérant qu'une prise de conscience politique, économique, sociale et écologique 

s'impose après la crise du Covid-19 et qu'un retour au « business as usual » ne 

constitue aucunement une option en vue d'un nouveau départ durable ;

Invite le Gouvernement

- À régionaliser davantage nos chaînes d'approvisionnement et notre production 

stratégique (alimentaire de base, médicaments essentiels, matériel médical, 

technologies de pointe, etc.) afin de répondre au maximum et dans un esprit 

volontariste aux besoins essentiels de l'Europe, de la Grande Région et du 

Luxembourg ;

- À renforcer dans ce sens durablement nos Petites et moyennes entreprises (PME) 

ainsi que notre secteur primaire ;

- À œuvrer à tous les niveaux européens et internationaux pour un libre-échange plus 

juste, plus durable et plus humain ;
23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 

Tél : (-T352) 466 966-1 I Fax: (-h352) 22 02 30 
www.chd.lu
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

À s'engager pour une mondialisation revisitée réconciliant éthique et économie, 

travail et capital, écologie et commerce selon les principes d'une économie durable 

et sociale de marché assurant les besoins de base des citoyens.

V. ^ 4

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél (+352) 466 966-1 I Fax; (+352) 22 02 30 

www.chd.lu
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 448 du 26 mai 2020

Loi du 20 mai 2020 portant approbation de l’Accord de partenariat stratégique entre l’Union
européenne et ses États membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre
2016.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des députés ;
Vu la décision de la Chambre des députés du 6 mai 2020 et celle du Conseil d’État du 12 mai 2020 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique.
Est approuvé l’Accord de partenariat stratégique entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part,
et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles, le 30 octobre 2016.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre des Affaires étrangères  
et européennes,
Jean Asselborn

Château de Berg, le 20 mai 2020.
Henri

Doc. parl. 7460 ; sess. ord. 2018-2019 et 2019-2020.
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JOURNAL OFFICIEL  du Grand-Duché de Luxembourg MÉMORIAL A - 448 du 26 mai 2020

ACCORD DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE  
ENTRE L'UNION EUROPÉENNE  

ET SES ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART,  
ET LE CANADA, D'AUTRE PART

A 448 - 2
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PRÉAMBULE

L'UNION EUROPÉENNE, ci-après dénommée l'"Union",
et
LE ROYAUME DE BELGIQUE,
LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE,
LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,
LE ROYAUME DE DANEMARK,
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE,
L'IRLANDE,
LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,
LE ROYAUME D'ESPAGNE,
LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE,
LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,
LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE,
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE,
LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,
LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG,
LA HONGRIE,
LA RÉPUBLIQUE DE MALTE,
LE ROYAUME DES PAYS-BAS,
LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE,
LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,
LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,
LA ROUMANIE,
LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE,
LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,
LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,
LE ROYAUME DE SUÈDE,
LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,
parties contractantes au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, ci-après dénommées les "États membres",

d'une part, et
LE CANADA,

d'autre part,
ci-après dénommés collectivement les "parties",
FORTES de l'amitié de longue date nouée entre les peuples de l'Europe et du Canada grâce aux importants
liens historiques, culturels, politiques et économiques qui les unissent,
PRENANT ACTE des progrès importants réalisés depuis l'accord-cadre de coopération commerciale et
économique entre les Communautés européennes et le Canada de 1976, la déclaration de 1990 sur
les relations transatlantiques entre la Communauté européenne et ses États membres et le Canada, la
déclaration politique commune sur les relations entre l'UE et le Canada et le plan d'action commun UE-
Canada de 1996, le programme de partenariat UE-Canada de 2004, et l'accord de 2005 entre l'Union
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européenne et le Canada établissant un cadre pour la participation du Canada aux opérations de gestion
de crises menées par l'Union européenne,
RÉAFFIRMANT leur attachement résolu aux principes démocratiques et aux droits de l'homme consacrés
par la Déclaration universelle des droits de l'homme,
PARTAGEANT l'opinion que la prolifération des armes de destruction massive constitue une menace grave
pour la sécurité internationale,
S'APPUYANT sur leur longue tradition de coopération dans la promotion des principes internationaux de
paix, de sécurité et de l'État de droit,
RÉAFFIRMANT leur détermination à combattre le terrorisme et la criminalité organisée aux niveaux bilatéral
et multilatéral,
PARTAGEANT l'engagement de réduire la pauvreté, de stimuler une croissance économique inclusive et
d'aider les pays en développement dans les efforts qu'ils déploient sur la voie des réformes politiques et
économiques,
RECONNAISSANT leur volonté de promouvoir le développement durable dans ses dimensions économique,
sociale et environnementale,
EXPRIMANT la fierté que leur inspirent les nombreux contacts interpersonnels existant entre leurs citoyens,
ainsi que leur engagement en faveur de la protection et de la promotion de la diversité des expressions
culturelles,
RECONNAISSANT l'importance du rôle que peuvent jouer des organismes multilatéraux efficaces dans la
promotion de la coopération et dans l'obtention de résultats positifs en ce qui concerne les enjeux et les
défis mondiaux,
CONSCIENTES de leur relation dynamique en matière de commerce et d'investissement, laquelle se verra
renforcée par la mise en œuvre efficace d'un accord économique et commercial global,
RAPPELANT que les dispositions du présent accord qui relèvent du champ d'application de la troisième
partie, titre V, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne lient le Royaume-Uni et l'Irlande en tant
que parties contractantes distinctes, et non en tant que membres de l'Union européenne, et ce, à moins que
l'Union européenne et le Royaume-Uni et/ou l'Irlande n'avisent conjointement le Canada que le Royaume-
Uni ou l'Irlande est lié en tant que membre de l'Union européenne conformément au protocole n° 21 sur la
position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de justice annexé au
traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Si le Royaume-Uni et/
ou l'Irlande cessent d'être liés en tant que membres de l'Union européenne conformément à l'article 4 bis du
protocole n° 21, l'Union européenne et le Royaume-Uni et/ou l'Irlande informent immédiatement le Canada
de toute modification de leur position et, en pareil cas, ils restent liés par les dispositions de l'accord en leur
qualité individuelle. La présente disposition s'applique également au Danemark conformément au protocole
sur la position du Danemark annexé auxdits traités,
RECONNAISSANT les changements institutionnels survenus au sein de l'Union européenne depuis l'entrée
en vigueur du traité de Lisbonne,
AFFIRMANT leur statut de partenaires stratégiques et leur détermination à renforcer et à rehausser leur
relation et leur coopération internationale dans un esprit de dialogue et de respect mutuel afin de promouvoir
leurs valeurs et intérêts communs,
CONVAINCUES que cette coopération devrait prendre forme progressivement et de manière pragmatique,
à mesure que se développent leurs politiques,
SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:
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TITRE I  
FONDEMENT DE LA COOPÉRATION

ARTICLE PREMIER
 

Principes généraux

1. Les parties expriment leur appui aux principes communs énoncés dans la Charte des Nations Unies.
2. Conscientes de leur relation stratégique, les parties s'efforcent d'accroître la cohérence dans le
développement de leur coopération sur les plans bilatéral, régional et multilatéral.
3. Les parties mettent en œuvre le présent accord en se fondant sur les valeurs communes et les principes
de dialogue, de respect mutuel, de partenariat équitable, de multilatéralisme, de consensus et de respect
du droit international.

TITRE II  
DROITS DE L'HOMME, LIBERTÉS FONDAMENTALES,  

DÉMOCRATIE ET ÉTAT DE DROIT

ARTICLE 2
 

Défense et promotion des principes démocratiques,  
des droits de l'homme et des libertés fondamentales

1. Le respect des principes démocratiques, des droits de l'homme et des libertés fondamentales inscrits dans
la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans les traités et les autres instruments juridiquement
contraignants internationaux existants en matière de droits de l'homme auxquels l'Union ou ses États
membres et le Canada sont parties constitue le fondement des politiques nationales et internationales
respectives des parties et constitue un élément essentiel du présent accord.
2. Les parties s'efforcent de coopérer et de veiller au respect de ces droits et principes dans leurs propres
politiques, et encouragent les autres États à adhérer à ces traités et instruments juridiquement contraignants
internationaux en matière de droits de l'homme précités et à mettre en œuvre leurs propres obligations
relatives aux droits de l'homme.
3. Les parties s'engagent à promouvoir la démocratie, y compris des processus électoraux libres et équitables
qui soient conformes aux normes internationales. Chaque partie informe l'autre de ses missions d'observation
électorale, et l'invite à y participer s'il y a lieu.
4. Les parties reconnaissent l'importance de l'État de droit pour la protection des droits de l'homme et pour le
fonctionnement efficace des institutions de gouvernance d'un État démocratique. Cela comprend l'existence
d'un système de justice indépendant, l'égalité devant la loi, le droit à un procès équitable et l'accès des
personnes physiques à des voies de recours effectives.
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TITRE III  
PAIX ET SÉCURITÉ INTERNATIONALES  

ET MULTILATÉRALISME EFFICACE

ARTICLE 3
 

Armes de destruction massive

1. Les parties considèrent que la prolifération des armes de destruction massive (ADM) et de leurs vecteurs,
au profit tant d'acteurs étatiques que non étatiques, constitue l'une des menaces les plus graves pour la
stabilité et la sécurité internationales.
2. En conséquence, les parties conviennent de collaborer et de contribuer à la prévention de la prolifération
des ADM et de leurs vecteurs en observant et en mettant en œuvre l'ensemble des obligations qui leur
incombent au titre d'accords internationaux sur le désarmement et la non-prolifération et des résolutions du
Conseil de sécurité des Nations Unies. De plus, les parties continuent à collaborer, s'il y a lieu, dans la lutte
contre la prolifération en participant aux régimes de contrôle des exportations auxquels elles sont toutes les
deux parties. Les parties conviennent que la présente disposition constitue un élément essentiel du présent
accord.
3. Les parties conviennent en outre de collaborer et de contribuer à la prévention de la prolifération des ADM
et de leurs vecteurs par les moyens suivants:

a) en prenant des mesures en vue de signer ou de ratifier tous les traités internationaux pertinents en matière
de désarmement et de non-prolifération, ou d'y adhérer, selon le cas, et de mettre pleinement en œuvre
l'ensemble des obligations prévues par les traités auxquels elles sont parties et d'encourager d'autres
États à respecter ces traités;

b) en maintenant un système efficace de contrôles nationaux des exportations destiné à contrôler les
exportations et à prévenir le courtage illicite et le transit des biens liés aux ADM, y compris à contrôler
l'utilisation finale de technologies à double usage, et comportant des sanctions efficaces en cas d'infraction
aux contrôles des exportations;

c) en luttant contre la prolifération des armes chimiques, biologiques et à toxines. Les parties conviennent
de collaborer dans les enceintes compétentes afin de faire progresser les perspectives d'un respect
universel des conventions internationales, y compris la convention sur les armes chimiques (Convention
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et
sur leur destruction) et la convention sur les armes biologiques ou à toxines [Convention sur l'interdiction
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines
et sur leur destruction].

4. Les parties conviennent de tenir des réunions périodiques à haut niveau entre l'UE et le Canada pour
procéder à des échanges de vues au sujet des moyens de renforcer la coopération sur une série de questions
liées à la non-prolifération et au désarmement.

ARTICLE 4
 

Armes légères et de petit calibre

1. Les parties reconnaissent que la fabrication, le transfert et la circulation illicites d'armes légères et de petit
calibre (ALPC), y compris de leurs munitions, ainsi que l'accumulation excessive, la gestion déficiente, les
stocks insuffisamment sécurisés et la dissémination incontrôlée de ces armes continuent de faire peser une
grave menace sur la paix et la sécurité internationales.
2. Les parties conviennent de mettre en œuvre leurs engagements respectifs en matière de lutte contre le
commerce illicite des ALPC, y compris de leurs munitions, dans le cadre des instruments internationaux
pertinents incluant le programme d'action des Nations Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le
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commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects, et des obligations découlant
des résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies.
3. Les parties s'efforcent de prendre des mesures pour lutter contre le commerce illicite des ALPC, ainsi que
de collaborer et de chercher à assurer la coordination, la complémentarité et la synergie des efforts communs
qu'elles déploient pour aider d'autres États à lutter contre le commerce illicite des ALPC et de leurs munitions
aux niveaux mondial, régional et national, s'il y a lieu.

ARTICLE 5
 

Cour pénale internationale

1. Les parties affirment que les crimes les plus graves qui touchent la communauté internationale ne sauraient
rester impunis et que leur répression doit être effectivement assurée par des mesures prises dans le cadre
national et par le renforcement de la coopération internationale, y compris avec la Cour pénale internationale
(CPI).
2. Les parties partagent le même engagement de promouvoir la ratification universelle du Statut de Rome
de la CPI ou l'adhésion universelle à celui-ci, et d'œuvrer en faveur d'une mise en œuvre efficace du Statut
dans l'ordre interne des États parties à la CPI.

ARTICLE 6
 

Coopération dans la lutte contre le terrorisme

1. Les parties reconnaissent que la lutte contre le terrorisme est une priorité commune, et soulignent que
cette lutte doit être menée dans le respect de l'État de droit, du droit international, en particulier de la Charte
des Nations Unies et des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations Unies, des droits de
l'homme, du droit international des réfugiés, du droit humanitaire et des libertés fondamentales.
2. Les parties maintiennent des consultations et des contacts ad hoc à haut niveau sur la lutte contre
le terrorisme afin de promouvoir, lorsque cela est possible, des efforts opérationnels conjoints et des
mécanismes de collaboration efficaces dans ce domaine. Ceci comprend des échanges réguliers concernant
les listes d'entités terroristes, les stratégies de lutte contre l'extrémisme violent et les approches face aux
nouveaux enjeux de lutte antiterroriste.
3. Les parties partagent le même engagement en faveur de la promotion d'une approche internationale
globale en matière de lutte contre le terrorisme sous la direction des Nations Unies. En particulier, les
parties s'efforcent de collaborer afin de renforcer le consensus international dans ce domaine dans le but
de promouvoir la mise en œuvre intégrale de la stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies et des
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations Unies, s'il y a lieu.
4. Les parties continuent de collaborer étroitement dans le cadre du Forum global de lutte contre le terrorisme
et de ses groupes de travail.
5. Les parties sont guidées par les recommandations internationales du Groupe d'action financière en matière
de lutte contre le financement du terrorisme.
6. Les parties continuent de travailler de concert, s'il y a lieu, pour renforcer les capacités antiterroristes
d'autres États à prévenir et à détecter les activités terroristes, et à y réagir.

ARTICLE 7
 

Coopération en matière de promotion de la paix et de la stabilité internationales

Pour soutenir leurs intérêts communs à promouvoir la paix et la sécurité internationales et des institutions
et politiques multilatérales efficaces, les parties:
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a) poursuivent leurs efforts en vue de renforcer encore la sécurité transatlantique, en tenant compte du rôle
central de l'architecture de sécurité transatlantique existante entre l'Europe et l'Amérique du Nord;

b) renforcent leurs efforts conjoints à l'appui de la gestion de crises et du développement des capacités,
et intensifient leur coopération à cet égard, y compris en ce qui concerne les missions et les opérations
menées par l'UE. Les parties s'efforcent de faciliter la participation à ces activités, y compris au moyen de
consultations rapides et d'échanges d'informations sur la planification lorsqu'elles le jugent approprié.

ARTICLE 8
 

Coopération dans les enceintes et organisations multilatérales, régionales et internationales

1. Les parties partagent un engagement en faveur du multilatéralisme et des efforts visant à améliorer
l'efficacité des enceintes et organisations régionales et internationales, telles que les Nations Unies et leurs
organismes et institutions spécialisés, l'Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE), l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN), l'Organisation pour la sécurité et la coopération
en Europe (OSCE), et d'autres enceintes multilatérales.
2. Les parties maintiennent des mécanismes de consultation efficaces en marge des enceintes multilatérales.
Aux Nations Unies, en plus de leurs dialogues existants dans les domaines des droits de l'homme et de
la démocratie, les parties instaurent des mécanismes de consultation permanents au sein du Conseil des
droits de l'homme, de l'Assemblée générale des Nations Unies et des bureaux des Nations Unies à Vienne
et ailleurs, s'il y a lieu et comme convenu entre les parties.
3. Les parties s'efforcent également de se consulter au sujet des élections afin de s'assurer une
représentation efficace auprès des organisations multilatérales.

TITRE IV  
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET DURABLE

ARTICLE 9
 

Dialogue et rôle moteur à l'échelle mondiale dans le domaine économique

Reconnaissant qu'une mondialisation durable et une prospérité accrue ne sont possibles que dans une
économie mondiale ouverte, fondée sur les principes du marché, des réglementations efficaces et des
institutions mondiales solides, les parties s'efforcent:

a) d'être à la pointe des efforts pour promouvoir de saines politiques économiques et une gestion financière
prudente, à la fois à l'échelle nationale et dans le cadre de leur engagement régional et international;

b) d'entretenir un dialogue régulier à haut niveau sur les questions macroéconomiques, y compris avec des
représentants des banques centrales s'il y a lieu, dans le but de coopérer sur les questions d'intérêt mutuel;

c) d'encourager, s'il y a lieu, un dialogue et une coopération opportuns et efficaces sur les questions
économiques mondiales d'intérêt commun au sein des organisations et enceintes multilatérales auxquelles
elles participent, comme l'OCDE, le G-7, le G-20, le Fonds monétaire international (FMI), la Banque
mondiale et l'Organisation mondiale du commerce (OMC).

ARTICLE 10
 

Promotion du libre-échange et accroissement des investissements

1. Les parties collaboreront afin de promouvoir un accroissement et un développement durables du
commerce et de l'investissement entre elles, à leur avantage mutuel, conformément aux dispositions d'un
accord économique et commercial global.
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2. Les parties s'efforcent de collaborer afin de renforcer l'OMC, qui constitue le cadre le plus efficace pour
l'établissement d'un système commercial mondial solide, inclusif et fondé sur des règles.
3. Les parties poursuivent la coopération douanière.

ARTICLE 11
 

Coopération en matière de fiscalité

En vue de renforcer et de développer leur coopération économique, les parties respectent et appliquent les
principes de bonne gouvernance fiscale, à savoir la transparence, l'échange d'informations et la prévention
des pratiques fiscales dommageables dans le cadre du Forum de l'OCDE sur les pratiques fiscales
dommageables et du Code de conduite de l'Union dans le domaine de la fiscalité des entreprises, selon le
cas. Les parties s'efforcent de travailler ensemble pour promouvoir et améliorer la mise en œuvre de ces
principes à l'échelle internationale.

ARTICLE 12
 

Développement durable

1. Les parties réaffirment leur engagement à répondre aux besoins actuels sans compromettre ceux des
générations futures. Elles reconnaissent que, pour être viable à long terme, la croissance économique devrait
respecter les principes du développement durable.
2. Les parties continuent à promouvoir une utilisation responsable et efficace des ressources et à mener des
actions de sensibilisation aux coûts économiques et sociaux des dommages environnementaux et à leurs
conséquences sur le bien-être humain.
3. Les parties continuent à encourager les efforts visant à promouvoir le développement durable par le
dialogue, l'échange de bonnes pratiques, une bonne gouvernance et une saine gestion financière.
4. Les parties ont pour objectif commun de réduire la pauvreté et de soutenir un développement économique
inclusif à l'échelle de la planète, et elles s'emploient à travailler ensemble, lorsque cela est possible, à sa
réalisation.
5. À cette fin, les parties instaurent un dialogue stratégique régulier sur la coopération au développement
afin d'améliorer la coordination des politiques touchant aux questions d'intérêt commun ainsi que la qualité et
l'efficacité de leur coopération dans ce domaine, conformément aux principes internationalement acceptés
en matière d'efficacité de l'aide. Les parties travaillent ensemble au renforcement de la responsabilisation et
de la transparence en mettant l'accent sur l'amélioration des résultats dans le domaine du développement,
et elles reconnaissent l'importance d'obtenir la participation de divers acteurs, incluant le secteur privé et la
société civile, à la coopération au développement.
6. Les parties reconnaissent l'importance du secteur de l'énergie pour la prospérité économique et la paix
et la stabilité internationales. Elles conviennent de la nécessité d'améliorer et de diversifier les sources
d'énergie, de promouvoir l'innovation et d'accroître l'efficacité énergétique afin de renforcer les perspectives
énergétiques, la sécurité énergétique, ainsi que la viabilité et l'accessibilité de l'énergie. Les parties continuent
d'entretenir un dialogue à haut niveau sur l'énergie et poursuivent leur collaboration bilatérale et multilatérale
afin de soutenir des marchés ouverts et concurrentiels, d'échanger les bonnes pratiques, de promouvoir
des réglementations transparentes fondées sur les données scientifiques, et de discuter des domaines de
coopération en matière d'énergie.
7. Les parties attachent une grande importance à la protection et à la préservation de l'environnement et
reconnaissent que des normes élevées en matière de protection de l'environnement sont nécessaires à la
préservation de celui-ci pour les générations futures.
8. Les parties reconnaissent la menace mondiale posée par les changements climatiques et la nécessité
de prendre des mesures immédiates et ultérieures pour réduire les émissions afin de stabiliser les
concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère à un niveau qui empêcherait des perturbations
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anthropiques dangereuses du système climatique. Plus particulièrement, elles partagent l'ambition de trouver
des solutions innovantes pour atténuer les effets des changements climatiques et pour s'y adapter. Les
parties reconnaissent la nature mondiale du défi et continuent d'appuyer les efforts internationaux visant à
mettre en place un régime équitable, efficace, complet et fondé sur des règles sous l'égide de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) qui s'applique à toutes les parties à
cette convention, y compris en collaborant à faire avancer l'Accord de Paris.
9. Les parties entretiennent des dialogues à haut niveau sur l'environnement et les changements climatiques
afin d'échanger les bonnes pratiques et de promouvoir une coopération efficace et inclusive en ce qui
concerne les changements climatiques et d'autres questions touchant à la protection de l'environnement.
10. Les parties reconnaissent l'importance du dialogue et de la coopération bilatérale ou multilatérale dans
le domaine de l'emploi, des affaires sociales et du travail décent, en particulier dans le contexte de la
mondialisation et des changements démographiques. Les parties s'efforcent de promouvoir la coopération et
les échanges d'informations et d'expériences en matière d'emploi et d'affaires sociales. Les parties confirment
également leur attachement au respect, à la promotion et à la mise en œuvre des normes de travail
internationalement reconnues qu'elles se sont engagées à observer, telles celles visées dans la déclaration
de 1998 de l'Organisation internationale du Travail (OIT) relative aux principes et droits fondamentaux au
travail et son suivi.

ARTICLE 13
 

Dialogue dans d'autres domaines d'intérêt mutuel

Reconnaissant leur détermination commune à approfondir et à élargir leur engagement de longue date et
prenant acte de leur coopération actuelle, les parties s'efforcent d'encourager, dans les enceintes bilatérales
et multilatérales appropriées, le dialogue entre les experts et l'échange des bonnes pratiques dans les
domaines d'action d'intérêt mutuel. Ces domaines comprennent, sans s'y limiter, l'agriculture, la pêche,
les politiques internationales relatives aux océans et aux affaires maritimes, le développement rural, le
transport international, l'emploi et les enjeux circumpolaires, incluant la science et la technologie. S'il y a
lieu, ceci pourrait également comprendre des échanges sur les pratiques législatives, réglementaires et
administratives, ainsi que sur les processus décisionnels.

ARTICLE 14
 

Bien-être des citoyens

1. Reconnaissant l'importance d'élargir et d'approfondir leur dialogue et leur coopération sur un large éventail
de questions touchant au bien-être de leurs citoyens et de la communauté mondiale au sens plus large, les
parties encouragent et facilitent le dialogue, les consultations et, si possible, la coopération sur les enjeux
actuels et nouveaux d'intérêt mutuel ayant une incidence sur le bien-être des citoyens.
2. Les parties reconnaissent l'importance de la protection des consommateurs et encouragent l'échange
d'informations et de bonnes pratiques dans ce domaine.
3. Les parties encouragent la coopération mutuelle et l'échange d'informations sur les questions de santé
mondiale ainsi que sur la préparation et l'intervention en cas d'urgence mondiale de santé publique.
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ARTICLE 15
 

Coopération dans les domaines de la connaissance, de la recherche,  
de l'innovation et des technologies des communications

1. Conscientes de l'importance que revêtent les nouvelles connaissances lorsqu'il s'agit de faire face aux
défis mondiaux, les parties continuent d'encourager la coopération dans les domaines de la science, de la
technologie, de la recherche et de l'innovation.
2. Reconnaissant l'importance des technologies de l'information et des communications en tant qu'éléments
clés de la vie moderne et du développement socio-économique, les parties s'efforcent de coopérer et de
procéder s'il y a lieu à des échanges de vues sur les politiques nationales, régionales et internationales dans
ce domaine.
3. Reconnaissant que la nécessité d'assurer la sécurité et la stabilité d'Internet dans le plein respect des
droits et libertés fondamentaux représente un défi mondial, les parties s'efforcent de coopérer aux niveaux
bilatéral et multilatéral en recourant au dialogue et à l'échange d'expertises.
4. Les parties reconnaissent l'importance croissante de l'utilisation des systèmes spatiaux pour atteindre
leurs objectifs en matière de politique socio-économique, environnementale et internationale. Elles
continuent de renforcer leur coopération en matière de développement et d'utilisation des biens spatiaux
dans le but d'apporter un appui aux citoyens, aux entreprises et aux organismes gouvernementaux.
5. Les parties s'efforcent de poursuivre leur coopération dans le domaine des statistiques, en se concentrant
plus particulièrement sur la promotion active de l'échange des bonnes pratiques et des politiques.

ARTICLE 16
 

Promotion de la diversité des expressions culturelles,  
éducation et jeunesse, et contacts interpersonnels

1. Les parties sont fières des liens culturels, linguistiques et traditionnels de longue date qui leur ont permis
de bâtir des ponts de compréhension mutuelle. Les liens transatlantiques sont présents à tous les niveaux
du gouvernement et de la société, et ils exercent une influence considérable sur les sociétés canadienne et
européenne. Les parties s'efforcent d'encourager ces liens et de chercher de nouvelles façons de promouvoir
les relations au moyen de contacts interpersonnels. Les parties s'efforcent de recourir à des échanges
faisant intervenir des organisations non gouvernementales et des groupes de réflexion réunissant les jeunes
et d'autres partenaires économiques et sociaux afin d'élargir et d'approfondir ces rapports et d'enrichir la
circulation des idées dans le but de trouver des solutions aux défis communs.
2. Reconnaissant l'importance des relations qui se sont développées entre elles au fil des ans dans
les domaines universitaire, éducatif, sportif, culturel, touristique et de la mobilité des jeunes, les parties
approuvent et encouragent la poursuite de leur collaboration en faveur de l'élargissement de ces liens, s'il
y a lieu.
3. Les parties s'efforcent de favoriser la diversité des expressions culturelles, y compris par la promotion,
s'il y a lieu, des principes et objectifs de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des
expressions culturelles de 2005 de l'UNESCO.
4. Les parties s'efforcent d'encourager et de faciliter les échanges, la coopération et le dialogue entre leurs
institutions culturelles et les professionnels du secteur culturel, s'il y a lieu.
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ARTICLE 17
 

Résilience face aux catastrophes et gestion des urgences

Afin de réduire au minimum les répercussions des catastrophes d'origine naturelle et humaine et d'accroître
la résilience de la société et des infrastructures, les parties affirment leur engagement commun à promouvoir
les mesures de prévention, de préparation, de réaction et de redressement, y compris par la coopération
aux niveaux bilatéral et multilatéral, s'il y a lieu.

TITRE V  
JUSTICE, LIBERTÉ ET SÉCURITÉ

ARTICLE 18
 

Coopération judiciaire

1. En ce qui concerne la coopération judiciaire en matière pénale, les parties cherchent à renforcer
la coopération existante dans le domaine de l'entraide judiciaire et de l'extradition au titre d'accords
internationaux applicables. Les parties cherchent également à renforcer, dans les limites de leurs pouvoirs
et compétences, les mécanismes existants et, au besoin, envisagent l'élaboration de mécanismes nouveaux
visant à faciliter la coopération internationale dans ce domaine. Ceci comprend, s'il y a lieu, l'adhésion aux
instruments internationaux pertinents et la mise en œuvre de ces derniers, ainsi qu'une coopération plus
étroite avec Eurojust.
2. Les parties développent, s'il y a lieu, la coopération judiciaire en matière civile et commerciale, dans les
limites de leurs compétences respectives, en particulier en ce qui concerne la négociation, la ratification et
la mise en œuvre des conventions multilatérales sur la coopération judiciaire en matière civile, y compris
des conventions de la Conférence de La Haye de droit international privé relatives à l'entraide judiciaire
internationale, au contentieux international et à la protection des enfants.

ARTICLE 19
 

Coopération dans la lutte contre les drogues illicites

1. Dans les limites de leurs compétences et pouvoirs respectifs, les parties coopèrent en vue d'assurer une
approche équilibrée et intégrée face aux problèmes de stupéfiants. Elles concentrent leurs efforts sur:

- le renforcement des structures destinées à combattre les drogues illicites;
- la réduction de l'offre, du trafic et de la demande de drogues illicites;
- les moyens de faire face aux conséquences sanitaires et sociales de l'abus de drogues illicites; et
- l'optimisation de l'efficacité des structures destinées à réduire le détournement des précurseurs chimiques

utilisés dans la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes.

2. Les parties collaborent à la réalisation des objectifs précités, y compris, le cas échéant, en coordonnant
leurs programmes d'assistance technique et en encourageant les pays qui ne l'ont pas déjà fait à ratifier
et à mettre en œuvre les conventions internationales existantes sur le contrôle des drogues auxquelles
l'Union ou ses États membres et le Canada sont parties. Les parties fondent leurs actions sur les principes
généralement acceptés conformes aux conventions internationales pertinentes sur le contrôle des drogues
et respectent les grands objectifs de la déclaration politique et du plan d'action de 2009 des Nations Unies
sur la coopération internationale en vue d'une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre le problème
mondial de la drogue.
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ARTICLE 20
 

Coopération en matière de répression  
et lutte contre la criminalité organisée et la corruption

1. Les parties partagent l'engagement de coopérer dans la lutte contre la criminalité organisée, la délinquance
économique et financière, la corruption, la contrefaçon, la contrebande et les opérations illégales en se
conformant à leurs obligations internationales réciproques dans ce domaine, y compris en ce qui a trait à la
coopération efficace dans le recouvrement d'actifs ou de fonds provenant d'actes de corruption.
2. Les parties affirment leur engagement à développer la coopération en matière de répression, y compris
en poursuivant la coopération avec Europol.
3. De plus, les parties s'efforcent de collaborer dans les enceintes internationales pour promouvoir, s'il y a
lieu, l'adhésion à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et à ses
protocoles additionnels auxquels elles sont toutes les deux parties, ainsi que leur mise en œuvre.
4. Les parties s'efforcent également de promouvoir, s'il y a lieu, la mise en œuvre de la Convention des
Nations Unies contre la corruption, en recourant notamment à un mécanisme de révision rigoureux, dans le
respect des principes de transparence et de participation de la société civile.

ARTICLE 21
 

Blanchiment d'argent et financement du terrorisme

1. Les parties reconnaissent la nécessité de coopérer pour prévenir l'utilisation de leurs systèmes financiers
à des fins de blanchiment des produits des activités criminelles quelles qu'elles soient, y compris du trafic
de drogues et de la corruption, et pour combattre le financement du terrorisme. Cette coopération englobe
la confiscation de biens ou de fonds provenant d'activités criminelles, dans le respect des cadres juridiques
et des législations respectifs des parties.
2. Les parties procèdent, s'il y a lieu, à des échanges d'informations pertinentes dans le respect de leurs
cadres juridiques et législations respectifs, et elles mettent en œuvre des mesures adéquates pour lutter
contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme en s'inspirant des recommandations du
Groupe d'action financière et des normes adoptées par d'autres organismes internationaux compétents
œuvrant dans ce domaine.

ARTICLE 22
 

Cybercriminalité

1. Les parties reconnaissent que la cybercriminalité constitue un problème mondial qui appelle des solutions
mondiales. À cette fin, les parties renforcent la coopération en matière de prévention et de lutte contre la
cybercriminalité au moyen de l'échange d'informations et de connaissances pratiques, dans le respect de
leurs cadres juridiques et législations respectifs. Elles s'efforcent de travailler de concert, au besoin, afin
d'aider et d'appuyer d'autres États dans l'élaboration de lois, politiques et pratiques efficaces pour prévenir
et lutter contre la cybercriminalité partout où elle existe.
2. Les parties procèdent, s'il y a lieu et dans le respect de leurs cadres juridiques et législations respectifs,
à des échanges d'informations, y compris en matière d'éducation et de formation d'enquêteurs spécialisés
dans la cybercriminalité, de réalisation d'enquêtes sur la cybercriminalité et de criminalistique numérique
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ARTICLE 23
 

Migration, asile et gestion des frontières

1. Les parties réaffirment leur engagement à coopérer et à procéder à des échanges de vues, dans le respect
de leurs lois et règlements respectifs, en matière de migration (incluant la migration légale, la migration
clandestine, la traite d'êtres humains, la migration et le développement) d'asile, d'intégration, de visas et de
gestion des frontières.
2. Les parties ont pour objectif commun d'instaurer un régime d'exemption de visa entre l'Union et le Canada
pour l'ensemble de leurs citoyens respectifs. Les parties travaillent de concert et mettent tout en oeuvre pour
instaurer, dès que possible, un tel régime entre leurs territoires pour tous les citoyens titulaires d'un passeport
en cours de validité.
3. Les parties conviennent de coopérer dans le but de prévenir et de contrôler la migration clandestine. À
cette fin:

a) le Canada réadmet tout citoyen canadien présent illégalement sur le territoire d'un État membre, à la
demande de ce dernier et, sauf disposition contraire d'un accord particulier, sans autres formalités;

b) chaque État membre réadmet ses citoyens présents illégalement sur le territoire du Canada, à la demande
de ce dernier et, sauf disposition contraire d'un accord particulier, sans autres formalités;

c) les États membres et le Canada délivrent à leurs citoyens les documents de voyage nécessaires à cette fin;
d) les parties s'efforcent d'entamer la négociation d'un accord particulier pour définir les obligations en matière

de réadmission, y compris la réadmission des ressortissants de pays tiers et des apatrides.

ARTICLE 24  
Protection consulaire

1. Le Canada permet aux citoyens de l'Union dont l'État membre dont ils sont citoyens n'a pas de
représentation permanente accessible au Canada de jouir, au Canada, de la protection des autorités
diplomatiques et consulaires de tout État membre.
2. Les États membres permettent aux citoyens du Canada de jouir, dans tout État membre sur le territoire
duquel le Canada n'a pas de représentation permanente accessible, de la protection des autorités
diplomatiques et consulaires de tout autre État désigné par le Canada.
3. Les paragraphes 1 et 2 visent à lever toute exigence de notification et de consentement pouvant par
ailleurs s'appliquer lorsqu'il s'agit de permettre aux citoyens de l'Union ou du Canada d'être représentés par
un État autre que celui dont ils sont ressortissants.
4. Les parties procèdent à un examen annuel du fonctionnement administratif des paragraphes 1 et 2.

ARTICLE 25
 

Protection des données à caractère personnel

1. Les parties reconnaissent la nécessité de protéger les données à caractère personnel et s'efforcent de
travailler de concert à la promotion de normes internationales élevées.
2. Les parties reconnaissent l'importance de protéger les libertés et droits fondamentaux, y compris le droit
à la vie privée en ce qui a trait à la protection des données à caractère personnel. À cette fin, les parties
s'engagent, dans les limites de leurs lois et règlements respectifs, à respecter les engagements qu'elles ont
contractés à l'égard de ces droits, y compris dans le cadre de leurs activités de prévention et de lutte contre
le terrorisme et d'autres formes de criminalité transnationale grave, dont la criminalité organisée.
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3. Les parties poursuivent leur coopération bilatérale et multilatérale en matière de protection des données
à caractère personnel, dans les limites de leurs lois et règlements respectifs, en recourant au dialogue et
à l'échange d'expertises, s'il y a lieu.

TITRE VI  
DIALOGUE POLITIQUE ET MÉCANISMES DE CONSULTATION

ARTICLE 26
 

Dialogue politique

Les parties s'efforcent de renforcer de manière efficace et pragmatique leurs dialogue et consultations pour
appuyer l'évolution de leur relation, faire progresser leurs rapports et promouvoir leurs intérêts et valeurs
communs grâce à leur engagement multilatéral.

ARTICLE 27
 

Mécanismes de consultation

1. Les parties engagent un dialogue au moyen de contacts, d'échanges et de consultations continus qui
englobent:

a) des réunions au sommet au niveau des dirigeants, tenues sur une base annuelle ou mutuellement
convenue, alternativement sur le territoire de l'Union et du Canada;

b) des réunions au niveau des ministres des affaires étrangères;
c) des consultations au niveau ministériel sur des questions d'intérêt mutuel ayant trait aux politiques;
d) des consultations auprès des hauts fonctionnaires et des fonctionnaires de niveau opérationnel sur des

questions d'intérêt mutuel, ou des réunions d'information et une coopération sur les événements importants
de l'actualité nationale ou internationale;

e) la promotion des échanges de délégations du Parlement européen et du Parlement du Canada.

2. Comité ministériel conjoint

a) Il est institué un comité ministériel conjoint (CMC).
b) Le CMC:

i) remplace le dialogue transatlantique;
ii) est coprésidé par le ministre des Affaires étrangères du Canada et le haut représentant de l'Union

pour les affaires étrangères et la politique de sécurité;
iii) se réunit annuellement, ou sur une base mutuellement convenue en fonction des circonstances;
iv) adopte son ordre du jour, ses règles et ses procédures;
v) prend ses décisions avec l'approbation des deux parties;
vi) reçoit du comité de coopération conjoint (CCC) un rapport annuel sur l'état de la relation, et formule

des recommandations connexes sur le travail du CCC, y compris sur les nouveaux domaines de
coopération future et la résolution de tout différend découlant de la mise en œuvre du présent accord;

vii) est formé de représentants des parties.

3. Comité de coopération conjoint

a) Les parties instituent un comité de coopération conjoint (CCC).
b) Les parties veillent à ce que le CCC:

i) recommande les priorités en matière de coopération entre les parties;
ii) suive l'évolution de la relation stratégique entre les parties;
iii) procède à un échange de vues et formule des suggestions sur toute question d'intérêt commun;
iv) formule des recommandations sur les moyens de réaliser des gains au chapitre de l'efficience, de

l'efficacité et des synergies entre les parties;
v) s'assure du bon fonctionnement du présent accord;
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vi) communique au CMC un rapport annuel sur l'état de la relation, lequel est rendu public par les
parties, conformément au paragraphe 2, point b), vi), du présent article;

vii) prenne les dispositions nécessaires pour régler toute question dont il est saisi par les parties en
vertu du présent accord;

viii) mette sur pied des sous-comités chargés de l'assister dans l'accomplissement de ses fonctions.
Ces sous-comités ne devraient cependant pas faire double emploi avec des entités créées en
vertu d'autres accords entre les parties;

ix) examine les situations où une partie considère que des processus décisionnels dans des domaines
de coopération qui ne relèvent pas d'un accord particulier ont causé ou pourraient causer un
préjudice à ses intérêts.

c) Les parties veillent à ce que le CCC se réunisse une fois par an, alternativement sur le territoire de l'Union
et du Canada, à ce que des réunions extraordinaires du CCC aient lieu à la demande d'une partie, à ce
que le CCC soit coprésidé par un haut fonctionnaire du Canada et un haut fonctionnaire de l'Union et à
ce qu'il convienne de son propre mandat, y compris de la participation d'observateurs.

d) Le CCC est formé de représentants des parties, en tenant dûment compte de la nécessité de rechercher
efficience et économie lors de l'établissement des niveaux de participation.

e) Il est entendu que le CCC peut demander aux comités et aux entités semblables institués en vertu
d'accords bilatéraux existants entre les parties de lui transmettre des rapports réguliers actualisés sur leurs
activités dans le cadre d'un suivi continu et exhaustif de la relation entre les parties.

ARTICLE 28
 

Exécution des obligations

1. Dans l'esprit de coopération et de respect mutuel consacré par le présent accord, les parties prennent les
mesures générales ou particulières nécessaires à l'exécution de leurs obligations au titre de celui-ci.
2. Si des questions ou des divergences surgissent quant à la mise en œuvre ou à l'interprétation du présent
accord, les parties intensifient leurs efforts de consultation et de coopération en vue de leur trouver une
solution amiable en temps opportun. À la demande de l'une ou l'autre partie, ces questions ou divergences
sont soumises au CCC pour examen et discussion plus approfondis. Les parties peuvent également décider
conjointement de les soumettre à des sous-comités spéciaux du CCC. Les parties veillent à ce que le
CCC ou le sous-comité désigné se réunisse dans un délai raisonnable pour tenter de résoudre toute
divergence touchant à la mise en œuvre ou à l'interprétation du présent accord en amorçant rapidement la
communication, en procédant à un examen approfondi des faits, y compris des avis d'experts et des preuves
scientifiques, s'il y a lieu, et en engageant un dialogue efficace.
3. Réaffirmant leur engagement résolu et partagé en faveur des droits de l'homme et de la non-prolifération,
les parties estiment qu'une violation particulièrement grave et substantielle des obligations décrites à l'article
2, paragraphe 1, et à l'article 3, paragraphe 2, peut être considérée comme un cas d'urgence particulière. Les
parties estiment qu'une situation constitue "une violation particulièrement grave et substantielle" de l'article
2, paragraphe 1, lorsque sa gravité et sa nature ont un caractère exceptionnel, comme un coup d'État ou
des crimes graves qui menacent la paix, la sécurité et le bien-être de la communauté internationale.
4. Lorsqu'une situation pouvant être considérée comme équivalant à un cas d'urgence particulière en raison
de sa gravité et de sa nature survient dans un pays tiers, les parties s'efforcent de tenir des consultations
urgentes, à la demande d'une partie, pour procéder à des échanges de vues sur la situation et envisager
les mesures éventuelles à prendre.
5. Dans l'hypothèse où un cas d'urgence particulière, improbable et imprévu, viendrait à se produire sur le
territoire de l'une des parties, chacune d'elles peut saisir le CMC de la question. Le CMC peut demander
au CCC de tenir des consultations urgentes dans un délai de 15 jours. Les parties communiquent les
renseignements pertinents et les éléments de preuve requis pour un examen approfondi et une résolution
opportune et efficace de la situation. Si le CCC ne parvient pas à remédier à la situation, il peut soumettre
la question au CMC en vue d'un examen urgent.
6. a) Dans un cas d'urgence particulière où le CMC ne parvient pas à remédier à la situation, chacune des

parties peut décider de suspendre l'application des dispositions du présent accord. Dans le cas de

A 448 - 16
7460 - Dossier consolidé : 113



JOURNAL OFFICIEL  du Grand-Duché de Luxembourg MÉMORIAL A - 448 du 26 mai 2020

l'Union, la décision de suspension requerrait l'unanimité. Au Canada, la décision de suspension serait
prise par le gouvernement du Canada, conformément à ses lois et règlements. La partie qui prend la
décision notifie immédiatement celle-ci, par écrit, à l'autre partie, et elle l'applique pendant la période
de temps minimale nécessaire pour résoudre le problème d'une manière acceptable pour les parties;

b) les parties suivent continuellement l'évolution de la situation qui a donné lieu à ladite décision et qui
pourrait servir de fondement à l'adoption d'autres mesures appropriées hors du cadre du présent
accord. La partie qui recourt à la suspension ou à d'autres mesures lève celles-ci dès que les
circonstances le justifient.

7. De plus, les parties reconnaissent qu'une violation particulièrement grave et substantielle en matière de
droits de l'homme ou de non-prolifération au sens du paragraphe 3 pourrait également servir de fondement à
la dénonciation de l'Accord économique et commercial global UE-Canada (AECG), conformément à l'article
30.9 dudit accord.
8. Le présent accord ne porte pas atteinte ni préjudice à l'interprétation ou à l'application d'autres accords
entre les parties. En particulier, les dispositions du présent accord sur le règlement des différends ne
remplacent ni ne modifient en rien les dispositions sur le règlement des différends énoncées dans d'autres
accords entre les parties.

TITRE VII  
DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 29
 

Sécurité et divulgation de renseignements

1. Le présent accord est sans préjudice des lois et règlements de l'Union, de ses États membres ou du
Canada relatifs à l'accès du public aux documents officiels.
2. Le présent accord n'a pas pour effet d'obliger une partie à fournir des renseignements dont la divulgation
serait, à son avis, contraire à ses intérêts de sécurité essentiels.

ARTICLE 30
 

Entrée en vigueur et dénonciation

1. Les parties se notifient mutuellement l'accomplissement des procédures internes nécessaires à l'entrée
en vigueur du présent accord. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du mois qui suit la date
de la dernière notification.
2. Nonobstant le paragraphe 1, l'Union et le Canada appliquent certaines parties du présent accord à
titre provisoire, en conformité avec le présent paragraphe, dans l'attente de son entrée en vigueur et
conformément à leurs législations et procédures internes respectives applicables.
L'application à titre provisoire commence le premier jour du deuxième mois qui suit la date à laquelle l'Union
et le Canada se sont notifié ce qui suit:

a) dans le cas de l'Union, l'accomplissement des procédures internes nécessaires à cette fin, spécifiant les
volets de l'accord faisant l'objet de l'application à titre provisoire; et

b) dans le cas du Canada, l'accomplissement des procédures internes nécessaires à cette fin, confirmant
son consentement à l'application à titre provisoire des volets concernés de l'accord.

3. Chacune des parties peut notifier par écrit à l'autre partie son intention de dénoncer le présent accord. La
dénonciation prend effet six mois après cette notification.
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ARTICLE 31
 

Amendements

Les parties peuvent amender le présent accord par accord écrit. La modification entre en vigueur le premier
jour du mois qui suit la date de la dernière notification par laquelle les parties se notifient l'accomplissement
de toutes les procédures internes nécessaires à l'entrée en vigueur de l'amendement.

ARTICLE 32
 

Notifications

Les parties transmettent toute notification effectuée conformément aux articles 30 et 31 au Secrétariat
général du Conseil de l'Union européenne et au ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du
Développement du Canada, ou à leurs successeurs respectifs.

ARTICLE 33
 

Application territoriale

Le présent accord s'applique, d'une part, aux territoires dans lesquels les traités fondateurs de l'Union
européenne sont applicables et dans les conditions prévues par ces traités, et, d'autre part, au Canada.

ARTICLE 34
 

Définition du terme "parties"

Aux fins du présent accord, on entend par "parties", d'une part, soit l'Union européenne ou ses États
membres, soit l'Union européenne et ses États membres, selon leurs compétences respectives, et, d'autre
part, le Canada.

Le présent accord est rédigé en double exemplaire en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, danoise,
espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise,
néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise et tchèque, tous les textes
faisant également foi.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent accord.

Fait à Bruxelles, le trente octobre deux mille seize.

A 448 - 18
7460 - Dossier consolidé : 115


		2020-05-26T11:01:07+0200
	Ministère d'Etat 35f896985e2fd0e6936c4814e215981865882347




